Bien immobillier venant d'une donation

Par patoch, le 11/08/2009 a 11:47

Bonjour,

etant en instance de divorce par consentement mutuel(peut etre)mon epouse me demande de
vendre la maison et les terrains venant d'une donation de mes parents,la rehabilitation de la
maison a ete faite pendant notre mariage.

Pour resume elle veut la moitie des biens venant de la donation plus une prestation
compensatoire,plus une pension alimentaire (que je ne conteste pas) pour ma fille de 19 ans
qui est encore a charge.Mon epouse et moi meme travaillons ,elle depuis 10 ans moi depuis
27ans .

Ma question:A t'elle droit a la moitie de la maison et des terrains et a une prestation
compensatoire en plus?

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



